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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-76386

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 24-76386

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE DU HAINAUTNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

51761493900018N° National d'identification : 
ValenciennesVille : 

59300Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2578926&orgAcronyme=s7h

599-13-2024Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Pôle MarchésNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Les certificats de Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants suivants : - l'attestation 
de formation spécifique d'entrée/sortie de zones de travaux amiante - la certification OPQIBI 
0902 : Maîtrise d'oeuvre en désamiantage Dans ce cas l'acheteur accepte tout moyen de preuve 
équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes établis dans d'autres Etats membres.

Voir article 5.1.2.1 du Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
règlement de la consultation

Voir article 5.1.2.2 Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
du règlement de la consultation.

Sans objetTechnique d'achat : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-76386
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https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2578926&orgAcronyme=s7h
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07/08/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 
 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :

 NonRéduction du nombre de candidats :
 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Section 4 - Identification du marché

Mission de Maîtrise d'oeuvre - Désamiantage partiel du site de la CPAM du Intitulé du marché : 
HAINAUT à Cambrai

71240000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Marché de maîtrise d'oeuvre (études et direction des travaux) Description succincte du marché : 
nécessaires à l'exercice de la mission de maîtrise d'oeuvre pour la réalisation de travaux de 
désamiantage partiel du site de la CPAM du HAINAUT à Cambrai.

CambraiLieu principal d'exécution du marché : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Voir article 9 du règlement de la consultation - conditions et modalités de Détail sur la visite (si oui) : 

mise en oeuvre de la visite obligatoire (date unique de visite fixée au Mercredi 17/07/2024 à 10h sur 
site - enregistrement visite avant le 16/07/2024 à 14h)

Date limite de renseignements complémentaires : le Mardi 30Autres informations complémentaires : 
/07/2024 à 12h00. Conformément à l'article 6.3 du Règlement de la consultation la CPAM du HAINAUT 
se réserve le droit d'engager les négociations avec les 3 candidats ayant présenté les offres les plus 
intéressantes. Toutefois, la CPAM du HAINAUT se réserve la possibilité d'attribuer le marché public sur 
la base des offres initiales sans négociation. PRESTATIONS SIMILAIRES : Les prestations pourront 
donner lieu à un nouveau marché pour la réalisation de prestations similaires dans les conditions 
définies à l'article R 2122-7 du code de la commande publique. Les prestations similaires seront 
confiées et exécutées par le titulaire de ce présent marché dans les mêmes conditions que celles qui 
sont fixées dans ce marché. En outre, ce nouveau marché devra être conclu dans les trois ans à 
compter de la notification du présent marché. INSTANCE CHARGEE DES PROCEDURES DE RECOURS : 
Tribunal Judiciaire de Lille, 13 avenue du Peuple Belge 59000 LILLE 03 20 78 33 33

01/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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